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Ordre du jour

• Introduction

• Rapport financier

• Rapport d’activité 2012-2013

• Rapport moral

• Action passées / Futures

• Election du Conseil d’Administration

• Questions diverses

Intervenant : J.MERCY



Introduction

Intervenant : J.MERCY

• Nos équipes

• Le photovoltaïque résidentiel

• Le GPPEP approche les 2000 adhérents

• Les faits marquants

• L’état de la filière photovoltaïque



Rapport Moral



Point sur les Adhérents 



• Chers amis bonjour,

• L’an passé je vous annonçais l’arrivée des éco délinquants malheureusement je ne m’étais pas trompé, ils 

sont même plus virulents que jamais mais grâce à Régis, Jean-François et Maurice ils ont de plus en plus 

peur du GPPEP et des avocats qui défendent nos adhérents. Par contre les relations avec les institutionnels 

du photovoltaïque EDF-OA ERdF sont actuellement au beau fixe Jean-Luc et Joël vous en diront plus tout à 

l’heure, les DDPP jouent le jeu et transmettent les dossiers à la DGCCRF qui devrait lancer cette année les 

premières procédures, nos relations avec les associations de consommateurs s’améliorent elles aussi, 

certaines n’hésitant pas à nous contacter pour avoir notre avis. Les actions menées avec les SDIS ont 

portées leurs fruits, une note opérationnelle nationale interne devrait rapidement voir le jour, l’ancienne 

faisait plus de 20 pages ! Celle-ci tiendra sur une seule ! Ils pourront même disposer du fichier ERdF des 

installations, les conventions sont signées ou en cours de signature. C’était une demande du GPPEP ! 

Passons aux mauvaises nouvelles maintenant : La concertation annoncée par le gouvernement s’annonce 

être du grand n’importe quoi, en morcelant les débats par type et par région on avance vers une 

multitude d’idées décousues et inapplicables nationalement. INsoCO vous vous souvenez ? Une 

certification autogérée par les installateurs dont le GPPEP était membre et bien on n’aura même pas fêté 

son premier anniversaire, enfin peut être qui si ! Joël notre président nous en dira plus tout à l’heure. Pour 

la première fois cette année nous n’avons eu aucun candidat aux élections du Conseil d’Administration 

pourtant croyez moi ca demande beaucoup moins de temps et d’efforts que de gérer des litiges. Comme le 

prévoit nos statuts le CA 2012 a donc nommé des membres afin de combler les postes vacants ! 

L’association va dépasser les 2000 adhérents et sociétaires qu’est ce que cela implique? L’an prochain un 

nouveau poste au CA va être ouvert et peut être même un second pour les adhérents non producteurs ! Le 

GPPEP va candidater pour être une association reconnue d’intérêt public avec tout ce que cela implique, 

une vraie reconnaissance des ministères: Il sera alors beaucoup plus difficile de nous attaquer ou 

dénigrer !  Pour tout cela et pour les projets que notre président va vous présenter nous avons besoin de 

bénévoles, quelque soit le temps que vous avez à consacrer au GPPEP celui-ci nous sera précieux.

• Didier, votre secrétaire.



Bilan des actions 2012-2013



•Traitement et résolution des contrats S10 HES grâce à nos actions auprès du 
gouvernement et d’EDF OA. Plus de 4500 contrats sauvés suite à la saisine du 
conseil d’état et sa décision en mars 2012( actions députés/sénateurs)
•Mise en place de la facture dématérialisée avec EDF OA. Encore une demande 
du GPPEP avec phase de tests en avril et juin 2012, généralisation en septebre 
2013
•Scheuten: recherche d’une solution technique en collaboration avec les 
installateurs et alerte vers nos élus.
•Mise en place d’un logiciel de traitement des courriels pour les sections litiges 
(Zoho) ce logiciel permet d’améliorer la gestion des aides de mieux suivre et de 
mieux attribuer ceux-ci et surtout de réduire la dépendance aux mails. 
Inconvénients: moins de lisibilité pour certains
•Valorisation des heures de bénévolat de nos adhérents
•Lancement du projet d’une centrale citoyenne à Nantes
•Prise de parts du GPPEP dans des centrales « Energies partagées »
•Contre attaque du SIPR
•Mise à jour logiciel du site www.gppep.org et du guide



CELLULE LITIGE

• Un trop petit nombre de personnes pour un

énorme travail réalisé!

Depuis la mise en place de Zoho plus de 1 300 demande d’aide de toute nature ont 

été traitées et 288 sont encore en cours de traitement.



Litiges en 2012

10Intervenant : R. Isambert

• Une equipe qui se renforce pour un énorme 

travail réalisé

• Plus de 4500 courriels reçus (+ suivi forumS)

• 540 dossiers = personnes aidées, 

et le plus souvent « sauvées »

• Et ca continue en 2013 !!!

plus de 3000 courriels provenant de 460 

victimes reçus sur les 5 premiers mois



Qui contacte Litige
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• Disparition des installateurs d’origine

- soucis techniques ponctuels, SAV, garanties … 

- déconvenues de certaines promesses commerciales 

« optimistes »

• - attestation manquante

• Arnaque sur Vente
les victimes se rendent compte qu’elles ont été trompées par 

un commercial mais ne parviennent pas à s’en sortir

• Les « institutionnels » ( EIE, CLCV, Que Choisir , 

Les Installateurs …meme EDF renvoie sur le 

GPPEP… ) 



Les ECO-DELINQUANTS toujours 

présents !!!
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• Manœuvres délibérées de certaines sociétés 

qui arnaquent des centaines de victimes

• - ex Next Génération   - Groupe Solaire De 

France

• - Vivaldi                        - Optimeo

• - Planet Solaire            - France Solaire

• - Rev Solaire                - Ouest Alliance

• - Tendance Eco Habitat



Les méthodes des escrocs
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• Des mensonges éhontés
(crédit d’impôts, envoyés par EDF, « gratuit »)

• Des kits artificiels pour maximiser C.I et les 

possibilités de surfacturation

PV + Eolien + Chauffe-eau Thermodynamique

• Prétendre qu’il s’agit d’une candidature 

« maison verte » et pas d’une commande

• Le commercial remporte tous les documents 

signés sans copie à la victime



LITIGES EDF OA

2012

janvier février mars avril mai juin

131 90 61 56 51 25 414

juillet août septembre octobre novembre décembre

27 9 11 6 4 3 60

2013

janvier février mars avril mai juin

6 6 1 4 1 0 18



• 3500 mails envoyés/reçus depuis l’AG 2012.

• Baisse significative des dossiers vers EDF OA.

• Décision de changer l’adresse : ‘’litige_edfoa@gppep.org’’
en ‘’aide_edfoa@gppep.org’’

• Attestation installateur

Les installateurs ont obligation de délivrer une attestation à leur client.
Certains d’entres-eux n’ont pas respecté la réglementation et n’ont pas remis 
cette attestation obligatoire.

Le GPPEP a fourni à 250 producteurs, les adresses d’installateurs
pouvant leur rédiger cette attestation manquante, nécessaire pour recevoir
leur contrat d’achat de la part de EDF OA.

Les installateurs ont engagé leur responsabilité pour remplir ces attestations 
et aider les clients.



• Dématérialisation facture

Le GPPEP est à l’origine de la demande à EDF OA du besoin de 
rédiger sa facture via Internet et du paiement par virement.
Nous avons fourni à EDF OA des producteurs volontaires
pour tester cette facture dématérialisée.

Première phase de tests effectués en avril 2013.

Seconde phase de tests cet été :
EDF OA va envoyer un mailing à tous les producteurs particuliers 
facturant en juillet ou en août et retenir les 1000 premiers qui se 
porteront volontaires. 

Mise en place prévue septembre 2013….









• Nouveauté

EDF OA envoie un mail pour confirmer la bonne réception de la 
facture papier et la date de l’envoi du chèque.



ET DEMAIN :

• INSOCO à la sauce GPPEP: pourquoi 
quand comment ?

• Restructuration de la cellule litige
• La restructuration du GPPEP et 

l’impérieuse nécessité d’étoffer le cercle 
rapproché

• Association d’intérêt public !
• Le GPPEP dans les régions oui ou non



Le dossier brûlant  Insoco

• Le label Insoco INSOCO rappel
• Bureau
• CA
• Membres
• Cotisation
• Buts
• Moyens humains



Nouveau conseil d’administration



MEMBRE DU CA

• THOMAS FOURNAISE  seul volontaire

• JEROME CULIEZ Elu par les adhérents

• ROGER ZENSS Elu par les adhérents

• David TREBOSC membre fondateur

• DOMINIQUE MOUTON Membre fondateur

• Président du GPPEP: Joël Mercy

Nota: Le nombre des membres du CA étant pair la voix du 

président sera prépondérante en cas d’égalité



Questions-Réponses

A vous la parole ! 



Le mot de la fin du président

Clôture de l’assemblée générale


